
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Séance du 16 janvier 2021 

 
Le 16 janvier 2021 à 10h30 à la mairie de Borne. 

Date de convocation : 9 janvier 2021. Conseillers en exercice : 7. Présents ou représentés : 7. 

 Conseillers présents : Champel Thierry, Gleyze André, , Michel Yves., Perrin Jean-Michel, Tailland Thierry.   

Absentes excusées : Gleyze Jeannine née Barbut : pouvoir à Thierry Tailland ; Laborde Josette née 

Dieudonné : pouvoir à Thierry Champel. Secrétaire de séance : Yves MICHEL. 

 

 

Objet : Travaux sur le bâtiment de la mairie de Borne : approbation de l’esquisse 
et dépôt de demande d’autorisation d’urbanisme. 

 

 

 Le Projet de requalification du bâtiment de mairie de Borne a fait l’objet d’une esquisse par 
Mme Pascale Guillet du cabinet Tamtam Architecture mandaté par la commune. Cette esquisse a 

été envoyée à chaque conseiller pour examen avant la présente réunion. 

   

 

 Après en avoir longuement débattu, le Conseil Municipal de Borne : 

 

- Décide d’approuver l’esquisse proposée par Mme Guillet ; 

 

- Demande au Maire de proposer à l’architecte quelques modifications mineures dans 
la mesure de leur faisabilité et où elles n’entraineraient pas un changement trop 

important du montant estimé du projet : reprise du mur de soutènement depuis la 

base pour plus de solidité et plus de place, couverture en polycarbonate des espaces 

entre terrasses pour éviter des zones non abritées au niveau de l’entrée de la mairie, 

laisser le sol naturel au niveau de la fosse septique.  

 

- Décide de faire procéder à la demande d’autorisation d’urbanisme adéquate par 
l’architecte. 

 

- Charge le Maire de faire toutes démarches et de signer tous documents nécessaires 

à la réalisation de la présente décision. 

 

  

 Pour : 7. 

 

 Ainsi fait et délibéré à Borne le 16 janvier 2021. 

Pour extrait conforme, le Maire, Thierry Champel 
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